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1 Préambule 

L’enquête publique vise à informer le public sur le projet et recueillir ses 
appréciations, suggestions et contre-propositions afin de donner à l’autorité 
compétente tous les éléments nécessaires pour statuer sur la demande. Elle 
est ouverte à tous et organisée, dans le cadre du présent projet, par la 
Préfecture de la Nièvre.  

Le présent mémoire a pour objectif d’apporter des éléments de réponse aux 
observations formulées par le public sur le projet de parc agrivoltaïque « 
Germenay-Dirol » et recueillies par Madame Bernadette COSTE, 
commissaire-enquêtrice en charge de l’enquête publique qui s’est déroulée 
du 19 septembre 2022 au 20 octobre 2022.  

2 Bilan de la participation à l’Enquête 
Publique 

A l’issue des 32 jours d’enquête publique pour le projet agrivoltaïque de 

Germenay et Dirol, 171 contributions ont été déposées sur les supports 

numérique et papier : 

 155 contributions reçues par email ; 

 Contributions sur le registre papier (16) 

o 9 sur le registre de Germenay, 

o 7 sur Dirol (dont 3 favorables au projet). 

Parmi les contributeurs de l’enquête publique pour le projet agrivoltaïque 

de Germenay et Dirol, 7 associations ou Parti Politique se sont exprimées. 

Celles-ci ont été rapportées dans le tableau ci-dessous et ont été classées 

selon leur objet.  

 
Associations ayant participé à l'enquête publique par l’intermédiaire de 

leurs adhérents 

NOM DE L'ORGANISATION CATÉGORIE * SIEGE 

Vivre à Marigny-sur-Yonne - 
un village en héritage 

Défense du cadre de 
vie 
 

Marigny-sur-
Yonne (58) 

ADRET Morvan 
Défense de 
l’environnement 

Vauclaix (58) 

Confédération paysanne 
Défense de l’agriculture 
paysanne 

Nevers (58) 

ASPAC (Association pour la 
sauvegarde et la protection du 
patrimoine de Challement) 

Défense du patrimoine Challement (58) 

Les Près d’Echon 
Préservation des terres 
agricoles 

Neuffontaines 
(58) 

PICAMA 

Information, la défense 
des droits et des 
intérêts des habitants 
du territoire ARROUX-
MESVRIN-AUTUNOI 

St Symphorien 
De Marmagne 
(71) – 100 km 
du projet 

EELV Nièvre Parti politique  

* déterminée à partir des données du site web ou de la communication de 
l’association. 

2.1 Registre papier 

Il est à noter que 3 observations déposées sur le registre papier sont 
favorables au projet. 
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2.2 Observations envoyées par courriel 

2.2.1 Observations favorables 

Les observations envoyées par email sont au nombre de 155 dont 1 est 
favorable (observation n°4 de la société COLAS). 

Les numéros des observations reportés dans ce mémoire correspondent 
aux numéros de classement par ordre d’arrivée dans la boite email de la 
préfecture de la Nièvre. La liste des observations est consultable sur le site 
internet de la préfecture « Enquêtes publiques État » menu déroulant 
« Photovoltaïque - société NIEVRE AGRISOLAIRE - communes de DIROL 
et de GERMENAY ». 

Observation n°4 - favorable 

 

 

2.2.2 Observations défavorables sans justification 

Une partie des observations défavorables (17) ne sont pas argumentées et 
ne comporte qu’un avis sans aucune précision sur sa motivation. 

Exemples : observation n°114 & 142  
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2.2.3 Observations comportant une erreur dans la 
surface du projet 

Treize (13) observations font référence à une surface de 150 ou 175 ha très 
supérieure à la surface de la demande de Permis de Construire. 

En effet, la demande porte sur environ 74 ha d’emprise clôturée au sein 

de laquelle 22 ha correspondent à la surface des panneaux projetés au sol 
à midi (lorsque les panneaux sont à l’horizontal). 

Le schéma suivant est présenté dans la PC 3 du dossier de Permis de 
Construire (dénommé « Plans en coupe ») : 

 A midi, les panneaux sont à l’horizontal ; la surface projetée au sol 
est retenue comme la surface photovoltaïque ; 

 A midi, l’écartement entre les panneaux bord à bord est d’environ 
8,5 m (13 m pieux à pieux) : c’est la surface de production agricole. 

 

Figure 1 - extrait de la PC3 – coupe des supports trackers 

 

Exemples : observations n°73 & 90 

 

 

 

OBS:11,15,44,73,75,80,87,89,90,91,93,105,121. Registre : Mme Lachot.  
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2.2.1 Observations évoquant un projet d’élevage 
ovin 

Deux observations font référence à un projet d’élevage ovin alors qu’il s’agit 
d’un projet de production de fourrage de haute qualité. 

Observations n°8 & 64 

 

 

… 
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2.2.2 Observations dupliquées 

Plusieurs observations sont identiques et correspondent à des 
« copier/coller ». Notamment les observations 109, 112, 118, 120, 122, 132 
et 147 (13 au total). Elles regroupent des observations qui sont traitées dans 
le chapitre thématique (cf. chapitre 2). 

2.2.3 Observations comportant un argumentaire 
très général sans précision sur le projet 

Ces observations sont opposées et comportent un ou plusieurs arguments 
de portée générale sans précision sur le projet (ou sans rapport avec le 
projet). Elles sont traitées dans le chapitre thématique (cf. chapitre 2). Elles 
sont une quarantaine environ.  

Exemple : observations n°1, 41 & 128 
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2.3 Analyse graphique 

Il est à noter que la grande majorité des observations reçues par voie 
électronique l’ont été dans les derniers jours de l’enquête publique (90% 
reçues la dernière semaine, 50% les 3 derniers jours) 

 

Figure 2 – distribution temporelle des observations 

 

Une analyse graphique de la distribution des observations par thèmes 
retenus est présentée Chapitre  21 
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1 Thèmes retenus 

Une analyse thématique a été réalisée sur l’ensemble des observations 
(papier et email) afin de faire ressortir les principaux items argumentant le 
refus des contributeurs (analyse par mots-clefs et regroupement dans des 
thématiques). A ce titre, outre les avis défavorables exprimés sans 
argumentation ou sans rapport avec le projet, les principales thématiques 
qui expliquent les avis défavorables émis sont les suivantes (cf. graphique 
ci-dessous) : 

1. La compensation financière imprécise et absence d’avantage 
pour les populations, 

2. le rendement de la production électrique imprécis, 

3. la préservation des terres agricoles, 

4. l’impact sur le paysage et la valeur des biens immobiliers, 

5. la priorité à donner aux espaces artificialisés, 

6. l’altération de la biodiversité, 

7. les nuisances sonores, 

8. le transport du foin à l'étranger, 

9. le manque de concertation avec la population, 

10. la réduction de la rétention d'eau, 

11. l’impartialité de certains élus. 

Les graphiques ci-dessous illustre l’occurrence de ces principaux thèmes 
(les duplicata et observations sans justification ont été exclus des analyses 
comptables pour produire les graphiques de cette rubrique) 

Il apparait que l’usage de terres agricoles suscite les observations les plus 
nombreuses, presque systématiquement opposé à l’utilisation de terres 

déjà artificialisées. Les enjeux liés aux impacts paysagers et plus largement 
à l’attractivité de la zone sont également un des thèmes les plus 
représentés. 

Ces questionnements sont légitimes, et nous y apportons nos réponses 
dans ce chapitre.  
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2 Réponses aux observations par 
thème 

2.1 La compensation financière imprécise et 
quel avantage pour les populations 

L’implantation du parc agrivoltaïque correspond à une activité économique 
soumise à la fiscalité des entreprises. Les retombées correspondantes 
pour les collectivités locales sont indiquées dans le tableau ci-après. 

  

Depuis le dépôt de la demande de Permis de Construire, une étude de 
faisabilité a été lancée par le Maître d’Ouvrage pour dédier une partie de la 
production du parc agrivoltaïque à l’autoconsommation collective. Cette 
nouvelle possibilité règlementaire permettrait de proposer une offre 
d’autoconsommation dans le périmètre autorisé autour du parc 
agrivoltaïque. 

 OBS : 2, 11, 18, 24, 25, 26, 28, 39, 43, 48, 51, 79, 89, 92, 100, 105, 110, 

154. Registre : Mme Mayo et M. Romec 

2.2 Le rendement de la production électrique 
imprécis 

Le parc agrivoltaïque de Germenay et Dirol va produire l’équivalent 
d’environ 90% de la consommation électrique de la Communauté de 
Communes de Tannay-Brinon-Corbigny soit environ 52 GWh (source 
Enedis et SOG Solar). 

Cette production a été calculée par un Bureau d’Etudes spécialisé dans le 
domaine de l’énergie solaire photovoltaïque (SOG Solar) à partir de 
données d’ensoleillement et des spécifications techniques des 
équipements installés. 

Les données techniques et la production électrique sont présentées dans 
l’Étude d’Impact pages 173 et 174.  

 

Figure 3 – données de consommation de la Communauté de Communes de 
Tannay-Brinon-Corbigny 

OBS : 37, 100 
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2.3 La préservation des terres agricoles 

La conception agrivoltaïque garantit que l’activité agricole restera 
prépondérante dans le parc. Dans le projet de Germenay et Dirol, plus de 
70% de la surface clôturée sera exploitée pour produire du fourrage 
de haute qualité (car associée à un séchoir thermovoltaïque). 

Par ailleurs, selon la Loi Climat et Résilience de 2021, les parcs solaires ne 
sont pas comptabilisés comme de l’artificialisation des sols. Il n’y aura 
aucune destruction de terres agricoles car tous les aménagements sont 
réversibles. De plus, le projet pérennise une activité agricole sur plus 
des deux tiers de la surface concernée par le parc solaire. 

En ce qui concerne la qualité de la terre, il faut rappeler que les panneaux 
solaires sont installés sur des tables orientables, soutenus dans le sol par 
des pieux enfoncés dans le sol (il n’y a pas de fondation en béton). Il n’y 

a donc pas d’artificialisation du sol qui conserve toutes ses qualités 
agronomiques. 

Le parc agrivoltaïque est un aménagement réversible comme expliqué au 
paragraphe 3.3. 

L’exploitant de la centrale solaire s’est en effet engagé à démanteler 
l’installation et à remettre la terre dans son état initial à la fin de l’exploitation 
soit dans 40 ans, et à en porter seul le coût. 

Une provision sera constituée pour garantir la disponibilité des fonds pour 
la remise en état du site.  

OBS :2,3,11,12,15,18,21,23,24,25,26,27,28,29,30,31,32,34,36,37,38,39,4

0,42,43,45,46,48,50,53,55,56,61,63,64,69,73,75,78,82,87,94,95,99,102,1
04,105,106,108,111,115,116,117,121,123,127,131,133,135,136,137,141,
155. Registre : Mme Mayo, Mme Lachot, Mme Raveu, M. Sagnard 

 

2.4 L’impact sur le paysage et la valeur des 
biens immobiliers 

L’évaluation des enjeux paysagers a fait l’objet d’une analyse complète et 
d’un document complémentaire à l’Etude d’Impact : le volet paysager 
(PC11b du dossier de demande de Permis de Construire) : 

● Etat initial : pages 7 à 31 

● Impacts et mesures : 

o Impacts : pages 32 à 47, 

o Mesures : pages 49 à 56. 

Tourisme 

Le site d’implantation du parc solaire n’est ni dans un périmètre touristique 
particulier, ni dans un périmètre patrimonial ou paysager classé. La 
fréquentation de la zone du projet est d’ailleurs très faible. 

Implantation sur les trajets des chemins de Compostelle, de lieux 
historiques... 

Le projet se situe en dehors de toute zone ou chemins de ce type. 

Impact paysager  

La localisation du parc le rend peu visible. Toutes les zones proches des 
habitations ont été évitées. Des aménagements paysagers tels que la 
plantation de haies le long de la clôture agricole entourant le parc 
permettront de masquer sa visibilité aux promeneurs.  

L’analyse paysagère est présentée dans l’annexe Volet Paysager de 
l’Étude d’Impact. L’impact résiduel après prise en compte des mesures 
d’évitement et de réduction est présentée à la page 55. Elle conclut sur un 
impact résiduel nul à faible. 
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Prise en compte de la commune de Challement 

La conception du parc a suivi la méthodologie ERC (Eviter, Réduire, 
Compenser) pour tous les volets notamment le volet Paysager. 

Au cours de cette analyse préliminaire, il est apparu que le flanc Ouest de 
de la zone d’étude serait visible depuis la commune de Challement. Ce 
flanc a donc été évité afin de tenir compte de la situation 
géographique de la commune de Challement. Le projet s’implante donc 

sur le flanc Est. 

 

Figure 4 – profil altimétrique entre Challement et la zone d’étude 

 

 

Figure 5 – zoom sur le profil altimétrique – évitement du flanc Ouest de la zone 
d’étude 

Challement Flanc Ouest 

évité 

Emprise du 

projet 
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Observation n°135 (extrait) 

 

…  

 

… 

OBS :1,2,3,8,10,13,15,16,32,34,39,41,44,45,46,49,50,53,56,57,61,62,63,

64,66,65,73,81,86,87,91,93,94,95,99,100,104,105,106,108,113,116,117,1
19,121,123,125,129,131,134,135,139,143,155. Registre : Mme Mayo, 
Mme Lachot, Mme Raveu, M. Sagnard, M. Maheut 

2.5 La priorité à donner aux espaces 
artificialisés 

L’agrivoltaïsme n’est pas à opposer au photovoltaïque sur toiture, 
parking/bâtiment ou friches mais est plutôt une solution à associer face aux 
enjeux de l’accélération du déploiement des ENR et donc du 
photovoltaïque. 

Face aux besoins en ENR et la nécessaire vitesse de déploiement pour 
atteindre la neutralité carbone (« multiplier par trois les installations 
photovoltaïques en 2028 et multiplier par au moins sept à horizon 2050 »), 
il apparait qu’utiliser uniquement les ombrières en parkings, sur bâtiments 
ou sur les friches ne suffira pas. Combiner toutes les possibilités pour 
développer l’énergie solaire y compris via l’agrivoltaïsme s’avère 
nécessaire si on veut atteindre les objectifs fixés au niveau national et 
régional pour réduire les GES et permettre une meilleure indépendance 
aux énergies fossiles étrangères. 

Complexité technique du solaire en toiture 

Les charpentes des toitures doivent supporter au minimum 22 kg/m² ce qui 
est rarement le cas notamment dans le cas d’une charpente métallique 
(très massivement utilisé pour les centres commerciaux). 

D’autres contraintes limitent l’installation d’une centrale solaire en toiture 
comme : le raccordement au réseau public de distribution parfois trop 
coûteux ou techniquement impossible, la toiture se trouve dans une zone 
de prescription des bâtiments de France ou dans une zone ombragée, le 
bâtiment possède des ouvertures en toiture ou une activité incompatible 
avec le photovoltaïque en toiture, etc. 

Priorité aux friches  

Depuis la sortie du "Zéro Artificialisation Nette" dans les objectifs 
d'aménagement du territoire, les friches sont considérées comme des 
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espaces très recherchés pour l'implantation de nouveaux logements, de 
nouvelles activités voir de renaturation.  

En demandant aux collectivités de puiser dans leurs réserves foncières 
pour réduire (jusqu'à 2030) leur consommation de terres agricoles et de 
diviser leur rythme d'artificialisation par deux d'ici 2050, les collectivités 
réservent maintenant les friches pour y implanter de l'activité 
économique ou du logement. 

Exemple : extrait de l’observation n°99  

 

OBS :3,5,8,10,18,19,23,24,25,26,27,28,30,31,35,36,39,40,41,43,46,48,49

,53,58,64,67,70,75,76,78,80,81,84,86,87,92,93,95,96,99,100,105,110,115
,117,119,123,129,133,134,136,137,140,143,145,146,149,150,151,152,15
3. Mme Mayo, Mme Lachot, M. Maheut 
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2.6 L’altération de la biodiversité 

L’évaluation des enjeux environnementaux a fait l’objet d’une étude 
écologique sur un cycle biologique complet (1 an). L’ensemble des 
résultats et l’étude des impacts et mesures sont présentés dans l’Etude 
d’Impact : 

● Etat initial : pages 76 à 164 (faune, flore, avifaune, zones humides, etc) 

● Impacts et mesures : 

o Impacts : pages 196 à 231, 

o Mesures : pages 238 à 271. 

Plusieurs observations portent sur une l’altération potentielle de la 
biodiversité. Notamment celle de l’association « Confédération Paysanne » 
qui a été reprise plus ou moins in-extenso dans d’autres observations. 

OBS :3,24,32,39,45,52,56,57,58,60,64,66,65,73,76,80,85,94,99,100,105,

108,113,116,121,129,135,139,141, Registre : M. Maheut 

 

Exemple : observation n°108 (extrait) 

 

Elle fait l’objet d’une réponse spécifique du Bureau d’Etudes spécialisé 
dans l’évaluation environnementale (le cabinet Biotope) ci-après. 
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2.7 Les nuisances sonores  

En phase chantier 

Le Maître d’Ouvrage et les sous-traitants seront tous signataires d’une 
charte « chantier à faibles nuisances » qui évalue tous les paramètres 
(bruit, pollution, perturbation du trafic, etc.) à prendre en compte pendant 
les travaux. De plus, une communication sera faite régulièrement sur les 
différentes phases afin d’assurer une information précise (signalisation, 
etc…) et minimiser au maximum l’impact pour les riverains pendant les 
travaux.   

En phase exploitation 

En ce qui concerne la phase d’exploitation, une centrale solaire nécessite 
peu de maintenance et donc des interventions tout à fait ponctuelles. 

Concernant la crainte de nuisances sonores, des simulations acoustiques 
ont montré que le niveau sonore d’un tel parc en fonctionnement est 
négligeable à l’endroit des riverains même les plus proches (inaudible à 
quelques dizaines de mètres). Or la maison la plus proche est située à 400 
m du parc dont 150 m de forêt. Par ailleurs un parc solaire ne fonctionne 
pas la nuit et est donc silencieux la nuit. 

L’analyse des impacts en phase chantier et exploitation est présentée dans 
l’Étude d’Impact pages 197 à 230. 

 

OBS :1,8,12,15,16,23,26,43,44,52,53,61,62,64,80,82,86,87,88,94,99,100,

102,105,108,111,117,129,134,139. Registre: M. Maheut, M. Sagnard 

 

2.8 Le transport du foin à l'étranger 

Le projet de parc agrivoltaïque est soumis à une étude environnementale 
et à la réalisation d’une étude préalable agricole (EPA). Ces deux études 
ont été mises à la disposition du public pendant l’enquête publique. De plus, 
l’EPA a été présentée en CDPENAF le 12 octobre 2021. Cette 
commission a rendu un avis motivé favorable. 

Le chapitre 4 de l’EPA est réservé aux effets négatifs et positifs sur 
l’économie agricole (p.19). La commercialisation du produit de l’exploitation 
est estimée en listant des débouchés potentiels :  

  

Figure 6 - extrait de l'Etude Préalable Agricole (version : juin 2021 - page 21) 

Le marché à l’export n’est qu’une hypothèse parmi d’autres pour 
commercialiser le produit. Nous inciterons l’exploitant à proposer son 
produit d’exploitation au plus près du site de production des fourrages, dans 
des conditions économiques acceptables localement. L’objectif est de 
proposer un fourrage de qualité dans une filière d’élevage locale. A ce titre, 
des analyses des fourrages séchés seront réalisées dans le cadre du suivi 
des activités agricoles post construction pour proposer le produit le plus 
adapté en fonction des animaux et de l’équilibre des rations recherchés.  

Concernant le trafic des camions : le nombre de camion de transport de la 
production et des intrants (semences, engrais et traitement 
phytosanitaires) va diminuer comparativement avec la production de 
fourrage dans le parc agrivoltaïque en raison de plusieurs facteurs : la 
surface de la production est diminuée de 22 ha (surface des panneaux 
solaires), les produits phytosanitaires ne seront plus utilisés et l’apport en 
produit azoté diminué comparativement aux productions actuelles. 
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OBS :11,30,43,58,65,82,87,88,91,94,99,102,105,117,129,134,141,153,15

4. Registre : M. Maheut, Mme Lachot. 

2.9 Le manque de concertation avec la 
population 

De très nombreuses rencontres et échanges ont eu lieu avec les 
collectivités, la profession agricole, l’administration et la population depuis 
2019. Le détail de l’historique de cette concertation est présenté dans 
l’Etude d’Impact (pages 184 et 185). 

A noter que la Communauté de Communes de Tannay-Brinon 
Corbigny a délibéré favorablement pour le projet de parc de Dirol et 

Germenay le 4 novembre dernier à la suite d’une présentation du projet et 
d’un débat. 

Permanence publique 

Une permanence publique s’est tenue en Mairie de Germenay le samedi 
13 mars 2021 (une plaquette d’information et d’invitation avait été 
distribuée dans les boites aux lettres des habitants des communes de 
Germenay et Dirol quelques jours avant). 

 

 

OBS :3,11,25,30,39,43,51,65,94,96,105,108,119,123,134,141. Registre : 

Mme Mayo. 

2.10 Impact sur l’infiltration des eaux de pluie 

Les structures porteuses étant des trackers, les panneaux n’ont pas la 
même position dans la journée : le matin orienté vers l’Est, le midi à 
l’horizontal et le soir vers l’Ouest. Par ailleurs, les assemblages de 
panneaux ne sont pas jointifs et laisse passer l’eau de pluie. Enfin, les 
lignes de trackers sont espacées de 8,3 m bord à bord lorsque les 
panneaux sont à l’horizontal. 
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Figure 7 – illustration des trackers orientés vers l’Est 

La superficie imperméabilisée au niveau de la centrale concerne 
uniquement le bâti (locaux onduleurs, bâtiment technique et transformateur 
du poste de livraison) et les pieux d’ancrage : cette surface répartie de 
manière espacée sur l’ensemble du site représente environ 0,3 % de 
l’emprise clôturée du parc. 

Le recouvrement des pistes internes ne sera pas imperméabilisé mais 
empierré, ce qui permettra l’infiltration des eaux. 

 Le parc agrivoltaïque n’aura donc qu’un impact très faible sur 
l’infiltration des eaux de pluie. 

 

OBS: 82 

2.11 L’impartialité de certains élus 

L’impartialité des élus du conseil municipal de Germenay est remise en 
cause du fait de leur présence au conseil d’administration de la CUMA qui 
est destinataire d’une partie de la compensation agricole (114 000 €) 
décrite dans l’Étude Préalable Agricole. Cette compensation est 
règlementaire et non décidée par le Maître d’Ouvrage. 

La première délibération favorable du Conseil Municipal de Germenay est 
datée du 14 juin 2019. A cette date précoce, il n’était pas encore question 
de l’affectation d’un budget à la CUMA La Vauvreuse. 

L’affectation d’une compensation agricole à la CUMA est issue de l’étude 
préalable agricole finalisée en juin 2022, présentée et validée en 
CDPENAF le 12 octobre 2021. 

La délibération prise le 15 novembre 2021 fait suite à la demande de la 
DDT de la Nièvre, dans le cadre de l’instruction du dossier de demande de 
permis de construire. 

Par ailleurs :  

- le conseil municipal de Dirol a voté favorablement et aucun 
membre n’est administrateur de la CUMA, 

- les communes ne sont pas décisionnaires et rendent de 

simples avis, l’arrêté de Permis de Construire étant délivré par le 
Préfet. 

Exemple : observation n°79 
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OBS: 32,58,79,82.  

 

3 Réponses spécifiques à certaines 
observations 

3.1 Risque incendie 

Le risque incendie a été pris en compte dans la conception du parc 
agrivoltaïque. Le SIDS a été sollicité le 25 juin 2020 afin de prendre en 
compte ses prescriptions. Les chapitres relatifs à ce sujet sont dans l’Etude 
d’Impact : 

● page 73 chapitre 3.2.4, 

● page 175 « Sécurité incendie », 

● page 205 « Risque incendie », 

● page 253 chapitre 1.2.6. 

L’observation n°129 fait référence à l’incendie récent dans le parc 
photovoltaïque de Magesq situé dans le département de la Gironde. Ce 
parc est de conception classique c'est-à-dire que sa densité est 
beaucoup plus élevée que celle de Dirol et Germenay de conception 

agrivoltaïque : 

● Magesq : écartement entre les panneaux = 3,5 m, 

● Dirol et Germenay : écartement entre les panneaux = 8,5 m. 

En outre, son état d’entretien au sol n’est pas comparable à un parc 
agrivoltaïque de production de fourrage : 

● Magesq : le parc ne semble pas correctement entretenu (présence de 
végétation au pied des panneaux, présence de jeunes sapins, etc ; 
(voir photo ci-dessous), 

● Dirol et Germenay : le sol est exploité en fourrage qui est fauché 
« vert » avec un taux d’humidité dans la plante de 45 à 50%. 
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Figure 8 - Parc photovoltaïque de Magesq - état du couvert végétal (présence de 
jeunes résineux bien visibles) 

 
Extrait de l’observation n°129 sur le risque incendie 
 

 
… 

 
… 

 
 

OBS:16,27,36,43,44,46,91,99,102,105,108,115,117,129,134,141,143 

Registre : Mme Lachot.  



 2 

 

Réponses thématiques 
 

 
 
 
 
 

26 

Mémoire en réponse aux 
observations de l’Enquête 
Publique 

Parc agri-voltaïque de Germenay 
et Dirol (58) 
Nièvre Agrisolaire (European 
Energy) 
le 05 novembre 2022  

3.2 Remise en état de la voirie après les travaux 

Lors des réunions avec les élus des deux communes du projet Dirol et 
Germenay, la question de la remise en état des voiries communales 
empruntées pendant les travaux a été posée plusieurs fois. Il est en effet 
possible que la voirie soit légèrement dégradée à la suite des travaux de 
construction du parc solaire. 

Avant les travaux, un constat d’huissier sera réalisé sur l’état de la voirie 
de la route communale desservant l’entrée du parc solaire entre Germenay 
et Dirol « Route de Germenay ». Un second passage d’huissier en fin de 
travaux constatera les dégradations éventuelles de la voirie. 

European Energy s’engage à prendre à sa charge la remise en état de la 
voirie proportionnellement aux dégradations causées par les travaux sur 
la voirie communale. 
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3.3 Recyclabilité 

Le parc agrivoltaïque est un aménagement réversible car : 

● L’ancrage des panneaux solaires ne fait pas appel à des fondations en 
béton, 

● Les structures porteuses sont des pieux battus d’environ 10 à 15 cm 
de côté, 

● Les aménagements sont tous démontables, 

● Les matériaux utilisés sont hautement recyclables : plus de 90 % de la 
masse des panneaux (verre, plastiques et aluminium) sont recyclés 
dans les filières industrielles existantes (cf. chapitre 0).  

Les composants comme le silicium ou des métaux en bien plus faibles 
quantités (argent, cuivre, et autres complexes semi-conducteurs) sont, eux 
aussi, récupérables et recyclables. 

Deux centres de recyclage des panneaux sont opérationnels en France : 
Saint-Loubès en Gironde (réseau ENVIE) et Rousset près d’Aix-en-
Provence (Véolia) et sont agréés SOREN (https://www.soren.eco/).

 

  

Inauguration le 27 septembre 
2022 de l’unité de valorisation de 
panneaux solaires à Saint-Loubès 
(Gironde). 

Usine de recyclage de Véolia à 
Rousset (Aix-en-Provence). En 
fonctionnement depuis 2018. 

 

OBS:2,100,108,111,116,131,141  

  

https://www.soren.eco/
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3.4 Métaux rares 

Une étude1 de l’ADEME d’octobre 2020 a confirmé que les panneaux 
solaires actuellement commercialisés ne contiennent pas de « terres 
rares » dont le raffinage est très polluant. Les panneaux solaires installés 

sont constitués de silicium cristallin, un élément qui est extrait du sable ou 
du quartz.   

De plus, + de 90 % de la masse des panneaux (verre, plastiques et 
aluminium) sont recyclés dans les filières industrielles existantes (cf. 
chapitre 0).   

Pour mémoire, les principales applications des terres rares (extrait de la 
note de l’Ademe) : 

● Aimants permanents (utilisés pour réduire le volume et le poids des 
moteurs et générateurs électriques), 

● Catalyse (pots catalytiques des voitures, craquage pétrolier…), 

● Polissage du verre (notamment pour les écrans), 

● Certaines batteries, 

● Certains alliages métallurgiques, 

● Industries du verre et des céramiques (coloration, décoloration…), 

● Des luminophores (lampes, écrans…), 

● Les lasers de puissance, 

● Mais aussi l’imagerie médicale, l’énergie nucléaire, la défense… 

 

OBS:8,116. Registre : M. Sagnard  

                                                                                       

 
 
 
1 https://librairie.ademe.fr/energies-renouvelables-reseaux-et-stockage/492-terres-
rares-energies-renouvelables-et-stockage-d-energies.html 

3.5 Communication de l’étude de raccordement 

RTE (Réseau de Transport de l’Electricité) est le Maître d’Ouvrage du 
raccordement. Il a la charge des autorisations nécessaires avant les 
travaux. La Proposition Technique et Financière (PTF) est un document 
contractuel de nature privée. Ce document est confidentiel et ne peut être 
communiqué au public.  

Observation 144 

 

 



 

 
 

 


